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Faits relatifs à des questions de politique de santé et position de l’industrie pharmaceutique

La Suisse possède un système de santé globalement de qualité, une industrie pharmaceutique de rang mondial, 
une technologie médicale de premier ordre, une recherche puissante, et tire profit du tourisme de la santé. 
Pour sa compétitivité future, l’économie de santé suisse réclame une politique qui mise sur des normes interna­
tionales et vise à devenir meilleure. En termes de politique de promotion de la place économique, l’Europe ne 
saurait être une référence pour une politique dite «d’adaptation autonome». Car de nombreux pays d’Europe sont 
axés sur des assainissements budgétaires à court terme au lieu de miser sur une amélioration de la qualité.

La recherche clinique menée en Suisse, en particulier sur des maladies rares 
et des médicaments à usage pédiatrique, réclame davantage d’incitations.

Même lors de la crise économique récente, l’industrie pharma-

ceutique et l’industrie des techniques médicales ont été l’un des 

principaux soutiens conjoncturels de l’économie suisse. Depuis 

les années quatre-vingt-dix, elles ont accru en permanence 

leurs exportations, leur valeur ajoutée et le nombre de leurs em-

plois. Au vu de la crise de la dette et de la crise monétaire qui 

sévit dans l’UE et aux Etats-Unis, la poursuite de cette success 

story – déterminante pour la prospérité de notre pays – n’est 

toutefois nullement assurée. Une politique de l’harmonisation 

des conditions-cadres, en particulier avec l’UE, et de «l’adapta-

tion autonome» ne saurait à elle seule garantir le pouvoir d’at-

traction de la Suisse en tant que site d’implantation. Bien au 

contraire: elle met ce site en danger. Ce qu’il faut en outre, c’est 

une politique indépendante de promotion de la place écono-

mique ayant pour but de la rendre meilleure que les sites d’im-

plantation concurrents:

•	 Rentabilité: pour que la Suisse puisse maintenir sa position 

de pointe dans le système de santé, il importe de trouver une 

meilleure solution en termes de contrôles de rentabilité des 

prestations médicales. Dans l’intérêt de la planification et de 

la prévisibilité, les baisses de prix des médicaments en Suisse 

ne doivent plus résulter uniquement des fluctuations moné-

taires. Cela pénaliserait lourdement les entreprises pratiquant 

la recherche ou produisant en Suisse.

•	 Etudes cliniques: s’agissant de la durée des procédures rela-

tives à l’évaluation des études cliniques, la Suisse doit à nou-

veau figurer dans le peloton de tête. En Europe, au cours de 

ces dernières années, on a fermé plus d’instituts de recherche 

que l’on n’en a ouvert. En Asie, en revanche, on a massive-

ment investi.1 En Suisse, depuis 2004, le nombre d’études cli-

niques a chuté de 400 à 260. Or, les études cliniques sont un 

indicateur important de l’innovation dans le domaine médical 

et technique. C’est pourquoi des procédures plus rationnelles 

(en particulier avec le principe de la commission d’éthique 

principale) sont vitales pour l’évaluation par les commissions 

d’éthique et Swissmedic.

•	 Swissmedic et OFSP: de même, les procédures d’autorisa-

tion de nouvelles prestations médicales par Swissmedic et 

le feu vert donné par l’OFSP pour le remboursement par les 

1	  Efpia, «The pharmaceutical Industry in Figures, Key Data», Update, 2009.
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caisses-maladie doivent être accélérés. Dans ces procédures, 

la Suisse accuse aujourd’hui un retard. Cela constitue un pro-

blème pour les patientes et les patients, qui doivent attendre 

plus longtemps pour bénéficier d’un progrès thérapeutique 

et du remboursement par les caisses. Mais cela réduit aussi la 

compétitivité des hôpitaux suisses et de la Suisse elle-même 

sur la scène internationale.

•	 Propriété intellectuelle: il est également urgent d’agir dans 

le domaine de la propriété intellectuelle. Il s’agit d’utiliser 

l’autonomie vis-à-vis de l’UE en tant qu’avantage comparatif 

et de créer des incitations à une recherche clinique accrue en 

Suisse, notamment pour les maladies rares, l’élargissement 

du champ d’application de substances actives reconnues et 

les médicaments à usage pédiatrique. La recherche menée 

sur les maladies rares ne constitue pas seulement une aide 

pour les personnes concernées, elle présente souvent aussi 

un intérêt pour la recherche portant sur des maladies tou-

chant des groupes de patients plus importants.

Tirer partie des chances de l’autonomie
L’évolution démographique, l’augmentation des maladies chro-

niques qui l’accompagne et la demande croissante de presta-

tions de santé de haute qualité accentueront fortement la lutte 

pour la répartition des ressources du système de santé. Cela 

vaut autant pour la Suisse que pour ses voisins européens. De-

meure toutefois une différence de taille: la Suisse a conservé ici 

une marge de manœuvre financière incomparablement plus 

Génie médical suisse
La Suisse est connue pour son tourisme hivernal. Les acci-

dents de ski, de luge et de snowboard se terminent souvent 

par des interventions chirurgicales. Fait remarquable, la 

fondation «Arbeitsgemeinschaft für Osteosynthese», en 

abrégé «AO-Stiftung», a son siège à Davos. Les spécialistes 

du monde entier font partie de l’«AO-Stiftung». Grâce aux 

connaissances tirées de collectes de données, d’études cli-

niques, de l’innovation chirurgicale et du développement de 

produits, la fondation joue un rôle prépondérant au niveau 

mondial dans les domaines de la chirurgie des accidents et 

du traitement du dos. Le savoir de l’«AO-Stiftung» a, par 

exemple, également permis à la société Synthes de connaître 

le succès. 

La Suisse possède aujourd’hui une densité d’entreprises de 

technologie médicale à nulle autre pareille en Europe. Outre 

les grands groupes que l’on connaît, la branche compte de 

nombreuses PME, hautement innovantes et compétitives. 

Dans le domaine des implants et des appareils acoustiques, 

la technologie médicale joue les premiers rôles dans le 

monde. L’industrie elle-même considère aussi son succès 

comme la conséquence de conditions-cadres relativement 

libérales en Suisse. Les nouveaux produits pourraient en ef-

fet être lancés dans un délai raisonnable sur le marché, ce 

qui favoriserait le pouvoir d’attraction de la Suisse comme 

pôle de recherche, de développement et de production. 

Toutefois, sous l’effet de la pression croissante des milieux 

politiques pour plus de régulation dans le système de santé, 

la position prépondérante de la Suisse en matière de tech-

nologie médicale serait remise en question à la longue2.

2	 «La technologie médicale – une branche-clé pour la Suisse»,
	 brochure d’information de Fasmed, 2011.

Synthes est une entreprise de technologie médicale de premier plan. 
La branche compte par ailleurs de nombreuses PME innovantes.
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grande que certains autres pays européens. L’autorité de 

contrôle des médicaments Swissmedic est en outre la référence 

pour plus de soixante-dix pays.

Pression démographique
Entre 2025 et 2035, la génération des baby-boomers atteindra 

l’âge de la retraite. Mais, dès 2017, il y aura en Suisse pour la 

première fois plus de retraité(e)s que d’enfants et d’adoles-

cents. Au cours des 45 prochaines années, le nombre des plus 

de quatre-vingts ans augmentera de 179%.3 Dans le même 

temps, les maladies chroniques – asthme, diabète ou cancer, 

par exemple – continueront à progresser. Dans son rapport tout 

récent sur le système de santé suisse, l’OCDE considère que, 

chez nous, patientes et patients devront même vivre à l’avenir 

plus souvent avec plusieurs maladies concomitantes.

Innovation et investissement
Les innovations visant à améliorer la qualité et la rentabilité des 

prestations médicales seront de ce fait plus recherchées que ja-

mais. Les responsables politiques vont de plus en plus deman-

der quelle est la valeur ajoutée de procédés, méthodes et pro-

duits nouveaux. Les procédures systématiques, telles que les 

«HTA» sont la réponse appropriée.

Dans le même temps, les responsables politiques vont de plus 

en plus se tourner vers la prévention et la préservation de la 

santé. Cela doit toutefois modifier aussi la perception que l’on 

Position de l’industrie 
pharmaceutique
L’industrie pharmaceutique pratiquant la recherche appuie 

les revendications en faveur d’une revitalisation de la Suisse 

comme pôle de recherche et de santé, afin qu’à l’avenir éga-

lement le système de santé puisse répondre aux critères les 

plus exigeants et que l’économie de santé puisse demeurer 

compétitive à l’échelle internationale.

Le groupe UDC, la conseillère des Etats PRD Erika Foster et le 

conseiller national PDC Luc Barthassat ont déposé trois mo-

tions en ce sens au cours de la session d’automne.5 Tous ré-

clament qu’un schéma directeur montre comment et dans 

quels délais pourront être améliorées les conditions-cadres 

relatives aux contrôles de rentabilité des prestations médi-

cales, aux procédures d’évaluation des études cliniques, à 

l’autorisation de mise sur le marché et au remboursement 

des médicaments ainsi qu’à la protection de la propriété in-

tellectuelle.

5	 L’intervention était reprise par Felix Gutzwiller (FDP).

De plus en plus de personnes devront vivre à l’avenir avec plus d’une 
maladie chronique. Cela relance la demande de prestations de santé.

a des dépenses de santé et leur évaluation. Ces dépenses ne 

doivent plus être uniquement appréhendées comme des com-

posantes des coûts, mais doivent être reconnues et comprises 

comme un investissement dans l’économie.

Si, par exemple, un traitement médical aboutit à ce qu’un pa-

tient recouvre plus tôt la santé et puisse retourner plus vite tra-

vailler, les coûts résultant des pertes de productivité sur le lieu 

de travail ou des soins informels prodigués par des proches de 

la famille ou des amis en sont réduits d’autant. Il importe dès 

lors de confronter les dépenses de santé aux coûts générés par 

la maladie.4

Lorsque des dépenses de santé élevées se révèlent 
payantes
Lorsque le bénéfice tiré des dépenses de santé est supérieur – 

autrement dit lorsque les frais de maladie sont globalement in-

férieurs malgré les dépenses de santé élevées – et qu’ainsi la ré-

duction des coûts indirects est plus importante que l’augmen-

tation des dépenses de santé, des dépenses de santé en 

progression sont alors justifiées. S’agissant du système de santé, 

3	  «Portrait démographique de la Suisse», édition 2009, OFS, 2009.

4	 «Gesundheitsausgaben und Krankheitskosten» (Dépenses de santé et 
frais de maladie); Harry Telser, Barbara Fischer, Karolin Leukert, Stephan 
Vaterlaus; Bâle, 2011.
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les innovations dans les domaines de la prévention, du dépis-

tage et du traitement de maladies bénéficient à l’économie 

suisse dans son ensemble.

La Suisse en position favorable
La Suisse est comparativement bien préparée pour relever ces 

défis. Elle possède une industrie pharmaceutique puissante, di-

versifiée et d’une grande capacité d’adaptation, une vaste 

branche biotechnologique et une technologie médicale déve-

loppée. De plus, la Suisse dispose d’une marge de manœuvre 

politique et financière, et peut fixer ses axes de politique finan-

cière indépendamment des priorités des programmes d’assai-

nissement budgétaire décrétés à court terme. Alors que les pays 

voisins de la Suisse ainsi que d’autres Etats en Europe ou dans 

le monde se voient en partie confrontés à une charge de la dette 

en augmentation massive, la Suisse réduit ses dettes. Depuis 

2005, l’endettement de la Confédération a été réduit de près 

de 20 milliards de francs. Rien qu’au cours de l’année 2009, 

marquée par la crise financière et économique, il a diminué de 

10 milliards de francs. En comparaison internationale, la Suisse 

arrive ainsi en tête.

Pour les pays frappés par l’endettement, le fait de devoir orien-

ter à court terme les priorités de leur politique sur l’assainisse-

ment budgétaire et la réduction de la charge de la dette consti-

tue un handicap concurrentiel. Les projets d’investissement 

indispensables risquent d’être abandonnés. Conséquence: la 

croissance reste en rade, ce qui – en retour – rejaillit sur les sta-

tistiques du chômage. En comparaison avec la Suisse, ce dernier 

a été plus de deux fois supérieur dans les dix-sept pays de l’UE 

tout au long de la dernière décennie.6 

En comparaison internationale, le niveau de la dette publique 

de la Suisse est en revanche relativement faible, comme le 

montre la comparaison avec les pays de l’OCDE. C’est ainsi que 

la quote-part brute de la dette en pourcentage du produit inté-

rieur brut selon la définition de Maastricht est restée stable 

entre 2001 et 2009 par comparaison avec la plupart des autres 

pays, et a même baissé au cours des deux dernières années en 

dépit du repli conjoncturel (voir Graphique I).

Importance de l’industrie pharmaceutique
Le repli conjoncturel de 2008 et 2009 n’a guère eu de répercus-

sions sur l’industrie pharmaceutique en tant que moteur de 

croissance important de l’économie suisse. C’est ainsi qu’en va-

leur la branche pharmaceutique a multiplié ses exportations par 

plus de sept depuis 1990 et contribue aujourd’hui pour plus de 

30% à l’ensemble des exportations suisses. Tant durant les an-

nées de crise que par la suite, la valeur ajoutée brute réelle de 

l’industrie pharmaceutique a progressé plus fortement que celle 

de l’économie dans son ensemble. L’industrie pharmaceutique 

enregistre également une productivité supérieure à la moyenne 

et concourt – directement ou indirectement – à une valeur ajou-

tée de près de 30 milliards de francs, ce qui correspond à une 

part de 5.7%au produit intérieur brut nominal. Entre 2005 et 

2010, le nombre des personnes actives a doublé deux fois plus 

vite dans l’industrie pharmaceutique que dans l’ensemble de 

l’économie.

La position favorable de la Suisse est toutefois menacée si les 

responsables politiques se réfèrent de plus en plus aux pays eu-

ropéens au lieu de fixer leurs propres critères. L’on risque de voir 

alors des unités d’entreprise quitter la Suisse – pas avant tout 

pour l’Europe, mais pour les Etats-Unis ou les grands pays émer-

gents et les futurs poids lourds économiques comme la Chine, 

l’Inde ou le Brésil.

Suite de la page 3

6	 «Chiffres harmonisés du chômage 2000–2010» dans: 
«Labour Force Statistics», OCDE, 2011.


